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PL 10352

Projet de loi 
accordant une aide financière de 250 000 F à la Fondation pour 
l'écrit pour les années 2008 à 2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestation 
1 Le contrat de droit public conclu entre l'Etat et le bénéficiaire est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fondation pour l'écrit un montant de 250 000 F, sous la 
forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008-2011 sous la rubrique 03.13.00.00 365.09703. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est allouée dans le cadre de la politique publique de 
soutien à la culture. Plus particulièrement, elle vise à soutenir la Fondation 
pour l'écrit dans sa mission liée à la promotion de toute manifestation 
culturelle en rapport avec l’écrit, dans le contexte du Salon international du 
livre et de la presse à Genève. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi relatif à 
l'aide financière en faveur de la Fondation pour l'écrit. Il a pour but de 
formaliser – avec la signature d'une convention de subventionnement – les 
relations qu'entretient l'Etat, pour lui le département de l'instruction publique, 
avec ladite fondation. 

En matière de soutien au domaine de l'écrit, la politique de l'Etat de 
Genève vise à contribuer à la mise en valeur du livre, de son écriture à sa 
diffusion. Dans cette perspective, l'Etat soutient la création et la diffusion de 
livres, notamment grâce au Fonds de soutien à l'édition1 et aux actions2 
réalisées sous l'égide de la Commission consultative de mise en valeur du 
livre (CCMVL). Il veille à favoriser une grande diversité de productions 
littéraires et éditoriales genevoises. 

En versant une aide financière régulière d'un montant annuel de 
250 000 F à la Fondation pour l'écrit pour les années 2008 à 2011, l'Etat de 
Genève souhaite apporter son soutien aux actions culturelles réalisées chaque 
année dans le cadre du Salon international du livre et de la presse et 
contribuer ainsi à la promotion du livre auprès d'un très large public. 

La convention de subventionnement élaborée en partenariat avec la 
fondation – contrat de droit public au sens de la LIAF – présente, en détail, le 
projet artistique et culturel de la fondation et les conditions auxquelles elle 
proposera des prestations pour les années 2008 à 2011 aux citoyens du canton 
(cf. annexe 4). 

L'atteinte des buts et objectifs définis en partenariat entre l'Etat de Genève 
et la Fondation sera évaluée au terme de la loi. 

 

                                                           
1 Fonds créé en 2006 grâce à un legs à l'Etat de Genève remontant à 1907. Un montant 
de 200 000 F maximum est distribué annuellement à des éditeurs pour la publication 
d'un ouvrage en lien avec Genève ou dont l'auteur est genevois ou domicilié à 
Genève. 
2 Chaque année, sous l'égide de la CCMVL, l'Etat et la Ville de Genève mettent 
conjointement au concours une bourse à l'édition, deux bourses à l'écriture et une 
bourse à l'illustration. 
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Rappel des relations entre l'Etat et la Fondation pour l'écrit 
Constituée en 1986, la Fondation pour l'écrit propose chaque année, dans 

le cadre du Salon international du livre et de la presse (créé la même année), 
des animations culturelles et didactiques non lucratives. 

L'Etat de Genève, par le département de l'instruction publique (DIP), a 
concrétisé son soutien à la Fondation pour l'écrit par des apports financiers 
réguliers, financés par le Fonds d'aide aux grandes manifestations. Le 
montant de l'aide financière a varié au fil des ans. En 2003, il s'est élevé à 
290 000 F puis, au cours des trois dernières années, à 250 000 F annuels. Un 
soutien exceptionnel complémentaire de 100 000 F a également été apporté 
par le Swiss Loto en 2004. 

Enfin, la Loterie Romande apporte également son soutien à la fondation. 
 

Nouvelle ligne budgétaire 
Jusqu'en 2007, la subvention accordée à la Fondation pour l'écrit était 

prélevée sur le fonds « grandes manifestations ». A partir de 2008, une ligne 
budgétaire spécifique « Fondation pour l'écrit » est créée. Ainsi, dans le 
projet de budget 2008, le montant de 250 000 francs est  transposé du fonds 
« grandes manifestations » et affectée à la nouvelle ligne. Cette opération 
n'engendre aucune dépense nouvelle.  
 
Activités artistiques et culturelles de la Fondation pour l'écrit 

Conformément à ses statuts, la fondation a pour objectif de promouvoir 
toute manifestation culturelle en rapport avec l’écrit, l’impression, voire avec 
d’autres moyens de reproduction sur support matériel, dans le contexte du 
Salon international du livre et de la presse à Genève. Pour atteindre ce but, la 
Fondation organise notamment des expositions, des conférences et des 
rencontres dans le cadre du Salon et en accord avec les responsables de ce 
dernier. 

 
Projets 2008-2011 

Le projet culturel de la fondation pour les années 2008 à 2011 est décrit à 
l'article 5 de la convention de subventionnement, puis développé à l'annexe 1 
de celle-ci. Il comprend notamment l'organisation annuelle d'une grande  
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exposition3 et d'une dizaine de petites expositions en relation avec le domaine 
de l'écrit et des arts plastiques, le Salon africain, un café littéraire français et 
allemand et l'invitation d'un pays et/ou canton comme hôte d'honneur du 
Salon. 

 
Budgets et comptes  

La Fondation n'a pas de personnel ni d'infrastructures propres. Les 
prestations liées à l'organisation des expositions et des évènements sont en 
partie prises en charge par la fondation Orgexpo, puis facturées à la 
Fondation pour l'écrit, et en partie sous-traitées auprès de différentes sociétés 
de services. Les conditions de la collaboration de la Fondation pour l'Ecrit 
avec la fondation Orgexpo, qui a acquis les parts de la S.A. du Salon 
international du Livre et de la Presse (SILP) en 2007, font l'objet d'une 
convention de prestations entre les deux fondations qui explicite les liens 
entre les deux fondations.  

La Direction du développement et de la coopération ainsi que l'Office 
fédéral de la culture soutiennent également la fondation respectivement à 
raison de 400 000 F et 135 000 F en 2007. Par ailleurs, la fondation ne 
ménage pas ses efforts pour obtenir des dons privés; en 2007, ceux-ci se sont 
élevés à 376 000 F. En 2007, les charges de la fondation s'élèvent à 
1 390 312 F. Le déficit enregistré en fin d'année est absorbé par un 
prélèvement sur les fonds propres. 

Pour la période 2008-2011, les budgets sont équilibrés. La variation des 
charges totales dès 2008, s'explique par le fait que jusqu'en 2007, les surfaces 
des expositions étaient mises gratuitement à disposition par le SILP et ne 
figuraient pas dans les comptes. Il a été décidé avec Orgexpo de faire figurer 
désormais les surfaces dans les charges, ce qui donne une image plus exacte 
de la réalité. Parallèlement, le montant correspondant se retrouve dans les 
recettes, comme prestations en nature d'Orgexpo. 

 
Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément à l'arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 sur le 
traitement des bénéfices et des pertes, la convention de subventionnement 
prévoit la répartition des bénéfices en fin de période. 

                                                           
3 Lever de Rideau sur Fernand Léger en 2007, et pour les expositions des années 
écoulées, citons celles qui ont été consacrées à Goya, Dali, Miro, Picasso, Leonor 
Fini, Félix Vallotton, Toulouse-Lautrec, Jules Verne, Bonaparte et l'Egypte, Chagall 
et la femme. 
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Afin de tenir compte des autres sources de financement de la Fondation 
pour l'écrit, notamment les dons, la clé de répartition a été modulée selon le 
chiffre 2 de l'arrêté susmentionné. L'entité conserve ainsi une part de son 
bénéfice égale au taux de couverture de ses revenus. 

Il en résulte que la Fondation pour l'écrit conserve 80% d'un éventuel 
bénéfice au terme du contrat, le solde est restitué à l'Etat de Genève. 

 
Conclusion 

L'aide financière en faveur de la Fondation pour l'écrit s'inscrit dans la 
politique de l'Etat de mise en valeur du livre et de soutien à des organismes 
œuvrant à cet effet. La reconnaissance des actions menées par la fondation va 
dans le sens d'une offre culturelle variée et de qualité. Enfin, en soutenant 
l'activité de la Fondation pour l'écrit, l'Etat de Genève vise à renforcer la 
promotion du livre auprès d'un large public et en particulier auprès des 
jeunes. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
 
 
 

Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Convention de subventionnement 2008-2011 
5) Comptes révisés au 31.12. 2007 de la Fondation pour l'écrit 
6) Liste des membres du Conseil de la Fondation pour l'Ecrit du Salon 

International du Livre et de la Presse à Genève 
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5) Comptes révisés au 31.12. 2007 de la Fondation pour l'écrit 
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ANNEXE 6 
 
6) Liste des membres du Conseil de la Fondation pour l'Ecrit du Salon 

International du Livre et de la Presse à Genève : 
 

Charles Poncet, président 

Pierre-Marcel Favre, membre 

Gilles Marchand, membre 

Jacques Neirynck, membre 

Daniel Perren, membre 

Jacques Pilet, membre 

 
Organe de révision : Ofisa, succursale à Genève 

 




